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1852-3.] .9 I 16 L. • [No. 39-1..

Acte pour incorporer l'Institut Catholique de St. Roch
' de Qiébec.

A TTENDU qu'il existe dans la paroisse de Si. Roch de la
cité de Québec, une association littéraire sous le nom d'ins-

titut Catholique de SI. Roch de Québec, possé:dant une biblio-
thèque, donnant des cours de lectures publiques, formée dans le
but louable de répandre, parmi les membres de la dite association, 5
l'amour de l'étude, le goût des connaissances utiles et agréables,
et attendu que par leur requête, les révérends messires Z. Cha-
rest, J. B. Z. Bolduc et Pierre Légaré, J. B. Martel, Ls. Pre-
vost, G. M. Muir, A. D. Riverin, Prudent Vallée, René Pelchat,
F. L. Gauvreau, tous officiers en exercice de la dite association, 10
pour et au nom de la dite association, demandent à être incorporés
pour atteindre plus .sûrement et plus efficacement les fins utiles
pour lesquelles ils se sont associés, et attendu qu'il est juste de
faire droit à leur demande :-A ces causes, qu'il soit statué, etc.L e ique Que les persorines sus-nommées, ainsi que toutes celles qui font 15

Roch de maintenant ou qui feront par la suite partie de la dite association
et leurs successeurs à l'avenir, seront et formeront un corps poli-
tique et incorporé sous le nom de l'Ins'itut Catholique de St.
Roch de Québec, et auront sous le dit nom succession perpétuelle,
pourront poursuivre et être poursuivis levant toute cour de ,jus- 20
tice du Bas-Canada, acquérir et posséder pour les fins du présent

ableset acte, par achat, don, legs ou autrement, des biens-meubles et
eubtiu. immeubles qu'ils. pourront vendre, transporter et aliéner comme

ils le jugeront avantageux dans l';itérêt de la dite corporation et
pour les fins d'icelle ; mais dans aucun cas les biens-immeùbles 25
de la dite corporation ne pourront excéder en.valeur livres,
argent courant de la province. Pourra la dite corporation avoir
un sceau commun, le changer et aliéner toutes et chaque fois
qu'elle le jugera convenable ; .et enfin, jouira de tous les droits
civils que les lois du Bas-Canada accordent aux corps politiques 30
incoroorés.

.er, de la IL. Les officiers de la dite corporation seront, 10.. un président
Ie°i'de honoraire, un président actif, deux vice-présidents, un trésorier,

teur., un secrétaire-archiviste, deux assistants-secrétaires-archivistes,.
Iret un secrétaire-correspondant, un bibliothécaire, deux assistants- 35
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bibliothécaires, lesquels ofliciers auront et exerceront les pouvoirs
et attributions qui leur seront conférés et prescrits par les régie-
rnents de la corporation qui seront faits comme il est pourvu ci-
après ; 2o. un bureau de directeurs, qui sera composé de tous

,5 les olliciers de la dite corporation et de trente autres mem-
bres de la dite corporation. Lesquels officiers et directeurs
seront élus par ballottage, chaque année, par l'assemblée géné-
raie des membres de la dite corporation qui se fera annuellement
le premier lundi de juin, après avis préalablement donné par le

10 secrétaire-archiviste, du jour, du lieu et de l'heure de la dite
assemblée, dans au moins un papier nouvelle publié dans la dite
cité de Québec, et si le premier lundi de juin se trouve être un jour
de fête d'obligation, l'assemblée aima alors lieu le jour suivant.

III. Si, par quelque cause que ce soit, l'assemblée générale conntil
15 annuelle n'a pu avoir lieu au jour ci-dessus fixé, la dite assemblée scrapr.

aura lieu à tel autre jour subséquent qui sera fixé par le président o'
actif ou par un des vice-présidents, et avis de la tenue de cette ps lieu u
assemblée sera donné tel que prescrit en la section précédente. Jîirfi.
Et les officiers du hureau des directeirs demeureront en office

20 jusqu'à ce que leuis successeurs aient été élus par l'assemblée
générale comme susdit.

IV. La première assemblée générale qui aura lieu en vertu du Quaud fera

présent acte, se fera dans les trois mois qui suivront sa passation.
Et dans le cas où l'assemblée générale annuelle n'aura pas eu ude

25 lieu au jour fixé par la deuxième section ci-dessus, la dite assem- Fuqueey
blée devra être convoquée tul que prescrit par la troisième sec- dVratre
tion de cet acte, dans le mois qui suivra le premier lundi de juin. bÍée annuele

qui n'aura pav . eu lieu le pre-V. Le nombre suffisant des membres de la dite corporation mierlundide
pour constituer une assemblée générale, sera de soixante membres juin.

30 présents. Et le nombre suffisant des 'membres du bureau de "ssemés
direction pour exercer les pouvoirs et attributions du dit bureau, .*·ralesEt
sera de neuf membres présents. b3 d-u m

<,,'desdiree-

VI. Les pouvoirs et attributions du bureau (le direction seront:" teu.
Io. d'avoir la direction et administration des biens-meubles et ttIiut

35 immeubles (le la dite corporation ; 2o. de rendre tous les ans à du blueuu d,
l'assemblée générale qui se tiendra pour l'élection des officiers et
du bureau de direction, compte de sa gestion et administration, et
de soumettre un état détaillé des affaires de la dite corporation;
3o. de préparer et faire les réglements nécessaires à l'administra-

40 tion et au bon gouvernement de la corporation, pourvu que les
dits réglements ne soient pas contraires aux dispositions du pré-
sent acte ni aux lois du Bas-Canada. Et aucun réglement n'aura
d'effet qu'à compter du jour où il aura été approuvé par une
assemblée générale annuelle ou spéciale.
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Formalité .VII Tout réglement approuvé par une assemblée générale ne
Pour rp pourra ensuite être rappelé, changé, modifié ou altéré à moins-
mode~r un que celui qui en demandera le rappel, le changement, modifica-

tion ou altération ne donne avis par écrit sous la signature du
secrétaire-archiviste, indiquant de quel réglement, en tout ou en à
partie, il demandera le rappel, le changement, altération ou modi-
fication. Et le dit avis sera affiché dans la salle de lecture de la
dite corporation pendant un mois au moins avant le jour fixé
pour prendre en considération le rappel, changement, altération
ou modification du dit réglement ou de partie d'icelui. Et le 10
rappel, changement, altération ou modification d'un réglement ou'
dje partie d'icelui ne sera effectué que du consentement des deux
tiers des membres de la corporation alors présents.

Questions VIII. Toutes questions soumises à la considération d'une
décidées à la éae ieto
i a asse mb!ée générale, ou du bureau de direction, seront décidées 15
voix. Vote du par la majorité des voix, sauf et excepté le rappel, changement,
qrel Ca". altération ou modification comme il est dit dans la section précé-

dente, et dans le cas de partage égal, le président aura la voix
prépondérante.

Assemîblées ¯IX. Le bureau de direction pourra, chaque fois qu'il le jugera
villie'n nécessaire, convoquer une assemblée générale spéciale des mem- 20

ment convo. bres de la corporation, en suivant les formalités prescrites par laqueci. deuxième section ci-dessus.

Signcation X. La signification de toute sommation, exploit, procédure
dies di. judiciaire dans lesquels la dite corporation sera partie, sera vala-
claiires. bltment faite au domicile ordinaire du secrétaire-archiviste de la 25

dite corporation.

Responsabi- XI. Aucun des membres de la dite corporation ne sera person-
bres. nellement tenu des dettes de la dite corporation.

Acte public. XII. Le présent acte sera considéré comme acte public, et
Acte d'inter-
Pr6tiltion. l'acte d'interprétation s'y appliquera. 30


